
Titre IV. - SECTION PARTICULIERE

(En milliers EUR)

Ministre

ordon- Adm. Article L  I  B  E  L  L  E  S

nateur

(1) (2) (3) (4) (4') (5) (10) (11) (12) (13)

PARTIE I .

Opérations alimentées par  des recettes courantes.

Section 10.

DI SG 60 02 A 01. 3001
Fonds destiné à la réalisation de programmes particuliers

f inancés par le F.E.D.E.R. (Programmation 2014-2020)
-573 361 181 930 20 000 -411 431

DI SG 60 02 A 03. 3002
Fonds destiné à la réalisation de programmes particuliers

f inancés par le F.S.E. (Programmation 2014-2020)
-18 980 0 0 -18 980

WB ARNE 60 02 A 05. 3003
Fonds destiné à la réalisation de programmes particuliers

f inancés par l'IFOP
52 52

TE ARNE 60 02 A 06. 3004
Fonds destiné à la réalisation de programmes particuliers

f inancés par LIFE  (Programmation 2014-2020)
-1 500 0 1 980 -3 480

HE MI 60 02 A 07. 3005
Fonds destiné à la réalisation de programmes particuliers

f inancés par le RTE-T
-22 984 28 400 21 814 -16 398

DI SG 60 02 A 09. 3007
Fonds destiné à la réalisation de la réserve d'ajustement du

Brexit
0 110 000 110 000 0

DI SG 60 02 A 10. 3008
Fonds destiné à la réalisation de programmes particuliers

f inancés par le F.E.D.E.R. (Programmation 2021-2027)
0 23 470 593 000 -569 530

DI SG 60 02 A 11. 3009
Fonds destiné à la réalisation de programmes particuliers

f inancés par le F.S.E. (Programmation 2021-2027)
0 0 0 0

TE ARNE 60 02 A 12. 3010
Fonds destiné à la réalisation de programmes particuliers

f inancés par LIFE (Programmation 2021-2027)
-300 827 527

TE ARNE 60 02 A 13. 3011

(Nouveau) Fonds destiné à la réalisation de programmes

particuliers f inancés par FEADER (Programmation 2021-

2027)

0 877 1 082 -205

Totaux pour la section 10. -617 073 345 504 747 876 -1 019 445

Totaux pour  le Titre IV, par tie I . -617 073 345 504 747 876 -1 019 445

TOTAUX POUR LE TITRE IV. -617 073 345 504 747 876 -1 019 445

Fonds SAP
Solde au 1er 

janvier 2023
Recettes de l'année

Dépenses de 

l'année

Solde au 31 

décembre 2023

Fonds destiné à l'octroi d'avances récupérables à l'Office

Fonds destiné à l'octroi d'avances récupérables à l'Office


